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EXTRAIT  Du REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 2 AVRIL 2026

Roger  DIDIER,  MAIRE  de la Ville  de GAP,

Objet  : Arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  à Gil SILVESTRI, Septième
Adjoint

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  l'article  L.2122-18  qui
prévoit  que-le  Maire  est seul chargé  de l'administration,  mais il peut,  sous sa surveillance
et sa responsabilité,  déléguer  par arrêté  une partie  de ses fonctions  à un ou plusieurs  de
ses Adjoints  et, en l'absence  ou en cas d'empêchement  des adjoints  ou dès lors que ceux-ci
sont  tous titulaires  d'une  délégation,  à des membres  du Conseil  Municipal-,

VU l'article  L.2122-20  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  qui prévoit  que  les
délégations  données  par le Maire  subsistent  tant  qu'elles  ne sont pas rapportées,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  du 27 mars 2026 fixant  à 11 le nombre  d'Adjoints
au Maire,

VU le procès-verbal  de l'élection  et de l'installation  de Gil SILVESTRI en qualité  de
Septième  Adjoint  au Maire  de Gap en date  du 27 mars 2026 ,

CONSIDERANT la nécessité  pour la bonne  marche  des affaires  communales  de procéder  à
une délégation  de fonction  du Maire  au bénéfice  de Gil SILVESTRI, Septième  Adjoint,

CONSIDERANT que cet  arrêté  réglementaire  de délégation  définit  précisément  les fonctions
déléguées  qui seront  assurées  sous la surveillance  et la responsabilité  du Maire,

Article  I :

ARRETE

Monsieur  Gil SILVESTRI, Septième  Adjoint,  est délégué  à la Cohésion  Urbaine,  l'Emploi,  la
Jeunesse  et l'lnsertion.  Sous ma surveillance  et ma responsabilité,  il assurera,  en mes lieux
et place, les fonctions  et missions relatives  à toutes  les questions  se rapportant  aux
matières  pçécitées.

Article  2 :

Délégation  permanente  de signature  est donnée  à l'intéressée  à l'effet  de signer  tous
documents,  actes, courriers,  attestations,  arrêtés,  délibérations  et autorisations  liés aux

fonctions  énoncées  à l'article  1er  ci-dessus,  y compris  :

- Concernant  la cohésion  sociale
(OPH05,  autres collectivités...),  conv
Sécurité  Sociale et la MSA des  Hau
sociaux,  animation  globale,  prestatio
Contrat  Local d'Accompagnement  à
Accueil  Enfants  Parents),  conventions
Travail,  des Solidarités  et de  la Pri

: conventions  financières  avec d'autres  organismes
'entions  partenariales  avec la Caisse Commune  de
tes Alpes (Convention  Territoriale  Globale,  centres
ns Accueil  de Loisirs Sans Hébergement,  prestations
la Scolarité,  prestations  collectives  familles,  Lieux
i avec la Direction  Départementale  de l'Emploi,  du
:»tection  des Populations  (financements  de  projets

La prrâsen[e décision  peut  faire l'ob)et, dans un drlar  de deux mors à comp[er  de sa publication  eUou no[ifica[ion,  d'un recours contentieux  par  courner  adressé
au Tnbunal adrrurustratrf  de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca  13002 MARSEILLE)  O(l par rapplrcakron Télèrecours  ci[oyens eccessible  à partrr du
sHe wwvi relerecours  fr Dans le même  drlar, un recours  gracreux  interrompant  le délai de recours  con[en[reux  pourra êùe adressé  à l'auteur  de l'ac[e



ponctuels)  avec le Département,  et plus généralement  l'ensemble  des actes  relevant  de

l'activité  de la Direction  de la Cohésion  Sociale  et Urbaine.

a les divisions  relatives  à la gestion  et la mise  à disposition  des installations  de la

cohésion  sociale  et  les demandes  de suivi.

a concernant  l'emploi  et  l'insertion  : les  actes  relatifs  à l'Espace  Emploi,  la

représentation  de la commune  au sein de forums,  assises et bourses  pour  l'emploi  et les

actes  relatifs  aux  structures  d'insertion.  Grande  mobilité  pour  l'emploi.

a Concernant  la Jeunesse  : les actes  relatifs  à l'espace  Jeunes,  au projet  jeunesse,  aux

évènements  pour  les  jeunes  (Mangap,  Gap Good Game,  Forum des Jobs d'été...),  à
l'orientation  des jeunes.

o la réponse  aux  demandes  de subventions  et mise  à disposition,  les ordres  de service

et  les bons de commande  compris  dans le champ  de ses délégations.

Article  3 :

M. Gil SILVESTRI, Septième  Adjoint  au Maire,  reçoit,  pour  les domaines  cités  à l'article  1 du

présent  arrêté,  délégation  de  signature  des  décisions  concernant  la préparation,  la

passation,  l'exécution  et le règlement  des marchés  d'un  montant  inférieur  ou égal  à 3.000

euros

Article  4:

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie  est chargé  de l'exécution  du

présent  arrêté  dont  une ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes,

Monsieur  le Trésorier  Principal  et  à l'intéressé.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, Le 2 AVRIL 2026

DIDIER

Le Maire

Transmis  en  Préfecture  le

Publié  ou  notifié  le  :
2 AVR 2026
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